
• de 9h à 13h •
Sous la présidence de Jean Combacau
(Université Paris II Panthéon-Assas)

- Olivier Beaud (Université Paris II Panthéon-Assas/IUF) : 
Propos introductifs

I. L’EMPIRE : UN REGARD HISTORIQUE  
SUR DES CAS CONCRETS

- Clifford Ando (Université de Chicago) : La forme 
canonique de l’Empire antique : le cas de l’Empire romain

- Thibaut Fleury (Université de Versailles Saint-Quentin 
en Yvelines) : Les Empires amérindiens : un cas impérial 
insolite? 

- Andrea Hamann (Université Paris II Panthéon-Assas) : 
Le IIe Reich allemand : un Empire ou un État fédéral ?

II. PENSER EN JURISTE L’INSTITUTION IMPÉRIALE 

- Olivier Beaud (Université Paris II Panthéon-Assas/IUF) : 
Un cas éclairant : la France libre, Vichy et l’Empire colonial.

• de 14h à 18h •
Sous la présidence de Bernard Durand 

(Université de Montpellier)

- Christoph Schönberger (Université de Constance) : 
L’hégémonie, un concept impérial par détour ? 

- Yerri Urban (Université des Antilles et de la Guyanne) : 
La citoyenneté dans l’Empire colonial français est-elle 
spécifique ? 

III. LE REGARD DOCTRINAL SUR L’EMPIRE  
ET L’IMPÉRIALISME

- Denis Baranger et Thibault Guilluy (Université Paris II 
Panthéon-Assas) : L’Empire selon le droit constitutionnel 
britannique

- Céline Jouin (Université de Caen) : Carl Schmitt 
internationaliste : penseur de l’impérialisme ou de l’Empire? 

Le vendredi 28 mars 2014 de 9h à 18h 
l’Institut Michel Villey organise, avec le soutien de l’Institut universitaire de France,

un colloque international intitulé

Peut-on penser juridiquement l’Empire 
comme forme politique?

Responsable scientifique : Olivier Beaud

Le colloque aura lieu dans la Salle des Conseils de l’Université Paris II 
Centre Panthéon - 12, place du Panthéon - 75005 Paris - 2e étage, aile Souflot 

01 44 41 89 92           inst.mvilley@u-paris2.fr
Programme détaillé des activités de l’Institut Michel Villey sur :  

www.institutvilley.com


